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Entité de publication 
Tribunal d'arrondissement de La Côte, Route de Saint-Cergue 38, 1260 Nyon

Homologation du concordat Kriss Group SA

Débiteurs:  
Kriss Group SA 
CHE-109.600.721 
En Courta-Rama 10 
1163 Etoy 

L'entité requérante a obtenu l'homologation du concordat. 

Confirmation du concordat: 14.12.2023 

Organe décisionnel:  
Tribunal d'arrondissement de La Côte 
Route de Saint-Cergue 38  
1260 Nyon 

Remarques juridiques:  
Publication selon l’art. 308 LP. 

Remarques:  
Par décision du 14 décembre 2023, communiquée le 14 décembre 2023, le président du 
Tribunal de l'arrondissement de La Côte a homologué l'acte de concordat proposé à ses 
créanciers chirographaires par KRISS GROUP SA représentée par Me Stéphane 
LUGINGÜHL, avocat, Rue Etraz 10, Case postale 7239, 1002 Lausanne.
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